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PRÉVENTION DES INONDATIONS
À TRAVERS LES COMPÉTENCES
GEMAPI

22

200 000 euros fléchés 
au budget principal pour la 

GEMAPI.

Traversé par les eaux du Tarn et de la Garonne, qui se rejoignent en son cœur, le territoire de la Communauté de 
Communes Terres des Confluences est, comme son nom l’indique, un lieu dont l’essence même est l’interface entre 
terres et cours d’eau. Cette composante géographique marquante est à la fois source de richesses mais est aussi 
vectrice de risques, compte tenu de la densité des activités articulées autour des fleuves. 

Qu’est-ce que la GEMAPI ?
La GEMAPI constitue le cadre 
réglementaire utile au déploiement 
d’une politique locale d’aménagement
des cours d’eau, de gestion des 
espaces naturels et de préventions 
des inondations, en intégrant l’échelle 
des bassins versants. L’enjeu est 
de structurer en bonne interaction 
les différents acteurs sur ces
thématiques. Afin de s’assurer que 
l’ensemble du territoire soit traité de 
manière pertinente dans le respect 

de la règlementation sur les ouvrages
de protection et sur les milieux 
aquatiques.
Afin d’assurer cette prise 
de compétence, le service 
intercommunal GEMAPI a vu le jour 
en 2022. Monsieur Vanden Abeele, 
recruté en janvier 2022, en assure 
désormais l’organisation, sous la 
responsabilité du Directeur des
Services Techniques. 

L’action de Communauté de Communes s’inscrit dans le cadre de la réforme de modernisation de la compétence 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) introduite par la loi MAPTAM (2014), puis 
par la loi NOTRe (2015), qui a repoussé son entrée en vigueur en 2018 et l’a rendu obligatoire pour tous les territoires.

Les étapes de la prise 
de compétence
L’intercommunalité s’est dotée des 
services d’un groupement de bureau 
d’études en vue de définir les grands 
objectifs à suivre sur cette nouvelle 
compétence afin de conduire une 
meilleure gestion des problématiques
liées à la GEMAPI à l’échelle de son 
territoire. L’ensemble des objectifs 
s’inscrivent autour de la résolution 
des trois problématiques ci-dessous :

TRAITEMENT RÈGLEMENTAIRE DES 
OUVRAGES DE PROTECTION 

Sur le Tarn : Classement des 
ouvrages identifiés en système 
d'endiguement.
Sur la Garonne : 
Les ouvrages ciblés ne sont pas 
identifiés à ce jour en tant que 
systèmes d’endiguement. Des 
investigations complémentaires vont 
être engagées sur certains d’entre 
eux pour entériner cette affirmation.

STRATÉGIE GEPI

Gestion des ouvrages : Missions de 
contrôle et d‘entretien consécutives 
du classement règlementaire des 
systèmes d’endiguement, ou toutes 
autres missions spécifiques décidées 
au cas par cas par la collectivité 
(entretien, travaux de confortement 
ou arasement, par exemple)
Structuration de la gouvernance : 
Sur le Tarn, un programme d’actions 
(PAPI) a été lancé, sa mise en oeuvre 
est un axe de travail prioritaire
Sur la Garonne, une démarche 
équivalente est à construire.

STRATÉGIE GEMA

Les questions relatives à la 
valorisation des milieux aquatiques 
et des annexes hydrauliques 
se posent particulièrement sur la 
Garonne : le lit majeur de la Garonne 
est large, propice aux divagations et 
aux débordements.

Structuration de la gouvernance : 
l’échelle de gestion pertinente 
permettant de répondre aux grands 
enjeux charriés par le fleuve 
Garonne va au-delà du périmètre 
de l’intercommunalité. Elle va être 
construite en collaboration avec 
les EPCI riverains et partenaires 
institutionnels.

Sur la partie Tarn :
Une étude de danger a été établie en vue de définir les ouvrages à classer dans le système d’endiguement de 
Moissac et son instruction est en cours auprès des services de l’Etat, avant communication au grand public.
Les études des digues le long du ruisseau du Combes Clairon à Moissac et des ouvrages présents en lit majeur sur la 
commune de Lizac sont en cours. Ces études sont cofinancées par l'Union européenne dans le cadre du Programme 
Opérationnel FEDER-FSE Midi-Pyrénées et Garonne 2014-2020 et le Fonds européen et développement régional.


